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7. TABLEAU DES ASSURANCES

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES LICENCES

Licences Club 
Individuelles

Garanties Activités assurées

IS
sans assurance

IR, IR FFH, 

IR FFSA de loisirs et pleine nature

IRA
 et de loisirs de pleine nature

IMPN
et de loisirs de pleine nature

JEUNE
loisirs de pleine nature

COMPETITION
loisirs de pleine nature

Licences 
Club

Familiales
Garanties Activités assurées

FS

FR
loisirs et pleine nature

FRA
loisirs et pleine nature

FMPN
loisirs de pleine nature

Licences Individuelles et collectives hors Club Garanties Activités assurées

son titulaire et les accidents corporels 
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Licences

Licence Comités 

Responsabilité Civile

Frais de recherche 
et Secours

Défense pénale et recours

Accidents Corporels

Dommages Matériels

Assistance en cas d’accident 
ou maladie*

Complément Multiloisirs 
de pleine nature

(voir liste des activités 

complémentaires couvertes p. 33)

Garanties complémentaires 
du licencié 

(voir p. 76 du guide)

: pas garanti   

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES GARANTIES

 * Possibilité de souscrire à une extension de garantie pour l’étranger (cf. page 76)

DÉTAIL ET MONTANT DES GARANTIES

   

Garanties
Montant des garanties

INDIVIDUELLE ACCIDENT

Décès 5.000 € 30.000 €

Néant

Invalidité permanente jusqu’à 65% Au-delà de 
65% versement intégral de

20.000 €
30.000 €

60 000 €

Frais médicaux sous déduction des prestations 
éventuelles d’un régime de la sécurité sociale

Prothèse dentaire, par dent (4 maxi) Lunettes, 
par monture, par verre ou lentille Autre prothèse 1.000 €

Frais de recherche et secours 7.500 €

Frais médicaux prescrits et non pris en charge 
par la sécurité sociale :

- frais de transports :
- autres frais :

1.500 €
1.500 €

Frais de rapatriement 2.500 €

DOMMAGES MATERIELS

Assurance des dommages matériels suite à un 
accident corporel garanti

600 (dont 200€ pour les 
lunettes non correctrices)

Assurance des dommages matériels subis par le 
véhicule (balisage, formation)

600 30


